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Nombre de Conseillers : 
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7 mars 2022 


 


  


Date de publication : 


 


11 mars 2022 


 


 


 


L’an deux mille vingt-deux, le sept mars à dix heures, le Conseil communautaire d’Estérel Côte d’Azur 


Agglomération régulièrement convoqué le 1er mars 2022, s’est réuni à la communauté d'agglomération, 


sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-


Paul - CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - MARCHAND Charles - 


ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - CHIODI Josiane - 


DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - SOLER Annie - HUMBERT Cédrick - LOMBARD Danièle - 


PETRUS BENHAMOU Martine - JEANPERRIN Brigitte - LONGO Gilles - LEROY Carine - 


BARKALLAH Nassima - CHIOCCA Christophe - PLANTAVIN Christelle - PERONA Patrick - 


LAUVARD Sonia - RENARD Patrick - BARBIER Jean-Louis - KARBOWSKI Ariane - BONNEMAIN 


Emmanuel - SERT Richard - MARTY Nicolas - DEBAISIEUX Jean-François - BLANC Sylvie - 


BOYER Max - GRILLET Maxime - CORDINA Pierre - JEANPIERRE Jimmy - CURTI Fabrice - 


FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER Ken . 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : DECARD Guillaume donne procuration à ISEPPI Stéphane - 


CREPET Sandrine donne procuration à LEROY Carine - RAMI Hafida donne procuration à 


MASQUELIER Frédéric 


 


 


NON REPRESENTES : BRENDLE Karen - FRADJ Laurence - POUSSIN Julien. 


 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : M. JEANPIERRE. 


 


 


TRANSPORTS 


* 


CREATION D'UN TRANSPORT EN COMMUN EN SITE PROPRE (TCSP) 


DANS LE CADRE 


DU PROJET DE REAMENAGEMENT DU FRONT DE MER 


DE FREJUS ET DE SAINT-RAPHAËL 


* 


- N° 15 – 


 







M. ISEPPI, Vice-Président, expose :  


 


L’opération d’aménagement d’intérêt communautaire de réaménagement du Front de mer de 


Fréjus et Saint-Raphaël, telle que définie par délibération du Conseil du 31 mars 2021, vise une 


requalification globale et d’ampleur du site, avec notamment une réorganisation totale de la 


voirie, un renforcement de la végétalisation, la création de nouvelles zones de promenades et 


d’activités de loisirs et le développement des circulations douces et des transports en commun, 


afin de réduire la place, particulièrement prégnante aujourd’hui, de la voiture. 


 


Le Front de mer représente une connexion très importante entre les deux communes limitrophes 


et nécessite de pouvoir répondre aux enjeux liés aux nouvelles mobilités. 


 


Le bon fonctionnement du futur transport en commun sur le site a conduit à envisager la création 


d’un transport en commun en site propre, reliant le Port de Santa Lucia et Port Fréjus, soit sur 


une longueur de l’ordre de 5,5 kms.  


 


Ce projet s’inscrit pleinement dans les objectifs de réduction des gaz à effets de serre définis 


dans le Plan de Déplacements Urbains et le Plan Climat Air Energie Territorial de la 


communauté d’agglomération. Il permettra en outre de sécuriser davantage les déplacements. 


 


Ce projet impliquera la création d’une voie séparée physiquement de la voirie pour véhicules 


légers, permettant d’accueillir également les déplacements des cyclistes. Pour garantir la 


cohabitation de ces deux modes de déplacements comme la bonne insertion dans le site, les 


transports seront assurés par des véhicules de petite capacité avec un cadencement régulier. Il 


s’agira d’un transport « propre » (navette électrique ou autre selon la maturité des technologies), 


pouvant à terme – là encore selon la maturité de la technologie – être autonome. 


 


Ce projet de Transport en Commun sur Site Propre a été soumis au Ministère de la Transition 


Énergétique et Solidaire, dans le cadre de l’appel à projets « Transports en Commun en Site 


Propre et Pôles d’Échanges Multimodaux » en avril 2021. Les services de l’Etat ont validé son 


intérêt et sa réalisation pourra à ce titre bénéficier d’une subvention de 2 750 000€. 


 


 


A la suite de cet exposé, 


 


VU le Code général des collectivités territoriales, 


 


VU la délibération n°35 du conseil communautaire du 31 mars 2021 portant définition de 


l'intérêt communautaire des opérations d'aménagement au titre de l'article L300. l du Code de 


l'urbanisme et approuvant l’intérêt communautaire de l’opération d’aménagement relative au 


Front de mer de Fréjus et Saint-Raphaël, 


 


CONSIDERANT qu’un des objectifs de ce projet est de renforcer les circulations douces sur 


son périmètre, 


 


CONSIDERANT dès lors la nécessité de développer sur le site les transports en commun, 


comme de favoriser la marche et l’usage du vélo, 


 


CONSIDERANT les apports en termes de sécurité, de régularité et de renforcement de 


l’attractivité d’un transport en commun en site propre (TCSP), 


 







CONSIDERANT que la création de ce TCSP pourra bénéficier d’une subvention d’un montant 


de 2 750 000 € au titre de l’appels à projets 2021 « Transports en Commun en Site Propre et 


Pôles d’Échanges Multimodaux » du Ministère de la transition écologique et solidaire, 


 


VU l’avis de la Commission des assemblées, 


 


Le Conseil communautaire est invité à : 


 


DECIDER la création d’un Transport en Commun en Site Propre dans le cadre de l’opération 


d’aménagement relative au Front de mer de Fréjus et Saint-Raphaël, 


 


AUTORISER Monsieur le Président à prendre toutes dispositions ou à signer tous actes 


permettant la mise en œuvre de cette décision, et notamment la transmission à l’Etat de tous 


documents nécessaires à l’attribution d’une subvention au titre de l’appel à projets « Transports 


en commun en site propre et pôles d’échanges multimodaux ». 


 


 


Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer. 


 


LE CONSEIL, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de M. ISEPPI, Vice-Président, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 


PRÉSENTÉ. 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
 POUR EXTRAIT CONFORME 


  


 Le Président 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 
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